
Prix prévention  
délinquance 2009

Le Forum Français pour la Sécurité 
Urbaine (FFSU) organise pour la deuxième 
année consécutive le Prix Prévention 
Délinquance, en partenariat avec le 
Comité Interministériel de Prévention de la 
Délinquance (CIPD) et le soutien de l’Agence 
nationale pour la Cohésion Sociale 
 et l’Egalité des chances (ACSé). 

Ce prix unique en France récompense une 
pratique innovante et efficace en matière 
de prévention. Il est ouvert à tous les 
promoteurs de ces actions : collectivités 
locales, associations, entreprises privées  
et publiques. 

L’ambition du Prix Prévention Délinquance 
est de mettre en avant des pratiques 
pertinentes et efficaces, en valorisant 
leurs auteurs. Elle est aussi de leur donner 
une audience européenne grâce à la 
participation du lauréat au Prix européen 
de Prévention de la Criminalité qui est 
décerné chaque année. 

 « Le fait d’attribuer le Prix Prévention Délinquance 2008 à une 

agence d’architecture a constitué un choix audacieux de la part 

du jury. Il a permis de faire connaître une attitude encore trop peu 

répandue qui consiste à sécuriser les sites en valorisant l’espace 

public plutôt qu’en les protégeant par des clôtures, des caméras et 

des contrôles d’accès.»

� Paul Landauer - Architecte

« L’attribution de ce Prix a permis de reconnaître le travail de fond qui 

était réalisé, tant par Brest Métropole Habitat, que par la mairie de Brest 

depuis plusieurs années pour lutter contre la délinquance. »

� Anne-Marie Cibaud, 

� Adjointe au Maire chargée de la prévention et de la tranquillité publique

Avec le soutien de :

En partenariat avec :

FFSU
38, rue Liancourt / 75014 PARIS

tél. : 01 40 64 49 00 / Fax : 01 40 64 49 10
www.ffsu.org

ffsu@urbansecurity.org
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« La France n’est pas 
assez riche d’enfants 
pour qu’elle ait le droit de 
négliger tout ce qui peut  
en faire des êtres sains. »
� Ordonnance de 1945 sur l’enfance délinquante

Nous lançons un appel vers toutes 

les collectivités territoriales et organismes 

privés, publics et associatifs dont l’action 

satisfait les conditions de participation  

au Prix.  

L’introduction des dossiers de participation doit 

se faire par courrier électronique, à l’adresse : 

prixprevention2009@urbansecurity.org

Un prix de 10 000 euros sera décerné au lauréat 

lors de la cérémonie organisée en octobre 2009  

au Sénat

Appel  

Prix

Vous trouverez toutes les informations 

concernant le prix sur notre site : www.ffsu.org  

• �Le dossier complet pour la participation  

au Prix   

• La procédure d’évaluation et le jury  

• Le règlement du Prix 

Informations  

DATE LIMITE DE DÉPOT : 30 JUIN 2009

Les enfants et les jeunes constituent le socle 

de toute politique de prévention. 

L’enjeu de cette édition du Prix Prévention 

Délinquance sera de préciser le lien entre la 

prévention de la délinquance des enfants et des 

jeunes et la protection de l’enfance. Un enfant  

ou un jeune auteur de violences est avant tout  

un enfant ou un jeune en danger, l’inverse 

n’étant pas forcément vrai. Ce prix 2009 illustrera 

la nécessité de lier prévention, protection et 

application de la loi. 

Cette démarche ne serait pas aboutie si elle 

ne permettait pas de faire le lien avec l’Europe. 

L’Europe de la prévention est devenue une réalité  

et la France doit s’inspirer de l’Europe mais aussi 

avoir l’ambition d’y jouer un rôle actif. Le lauréat  

du Prix Prévention Délinquance 2009 sera le 

candidat unique de la France au Prix européen  

de Prévention de la Criminalité. 

Le thème retenu cette année est : 
 
« Enfants et jeunes : 
victimes et auteurs de violences 
dans le cadre de l’école, sur 
Internet et au sein des bandes.» 

  

« Nous espérons cette année encore recueillir 

de nombreux projets, la dynamique de ce 

Prix et le thème retenu cette année devraient 

susciter votre engagement à nos côtés. »

Charles Gautier, Sénateur-Maire  
de Saint-Herblain, Président du FFSU, 
Président du jury


